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Monsieur le Président t

Je vous fais parvenir, ci-joint, lm
décret de présentation à l'Assemblée nationale des projets
suivants :

1°) Loi portant suspension, pour une
péri ode de trois ans r. du droi t fiscal, applicable à 1.'importa,
tion, au carton brut entrant dans la fabrication des emballa-
ges destinés au conditionnement des bananes.

2°) Loi portant suspension pOVX lme pé-
riode de trois ans, du qroit de douane applicable, à.l'impor-
tation, au carton brut entrant dans la fabrication des embal-
lages destinés au conditionnement des bananes~

3°) Loi portant suspension pour une
période de trois ans 1 de la taxe forfaitaire applicable, à
l'importation au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes.

4°) Loi portant suspension pour l~ne pé-
riode de trois ans, de la taxe de statistique applicable, à
l'importation, au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes •
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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - D A K A R

fi p/\P VJ
2

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ces projets à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.
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REPUBLIQUEDUSENEGAL N° 75--1270 PM.SGG•.;:,L
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ordonnant la présentation à l'Asse.lnblée nationale
les projets suivants :

10) - Loi portan t suspension, pour une période de trois
ans, du droit fiscal, applicable à l'impOI'tation, au
carton brut entrant dans la fabrication des emballa-
ges destinés au condi tionnement des bananes 0

"",~ 2°) - Loi portant suspension pOUI'une période de trois
ans, du droit de douane applicable, à l'importation,
au carton brut entrant dans la fabrication des embal-
lages destinés au conditionnement des bananes.

3°) - Loi portant suspension pour une période de trois
ans, de la taxe forfaitaire applicable, à l'impor- .
tation, au carton brut entrant dans la fabrication
des emballages destinés au conditionnement des bananes.

4°) - Loi por-tent; suspension pOUI'une pér-Lode de trois
ans, de la taxe de statistique applicable, à l'impor-
tation, au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes.

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE

VU la Constitution

-=z2')ECRETE

ARTICLE1ER - Les projets de loi ,dont les textes sont annexés au présent
décret, seront présentés à l 'Assemblée nationale par le Ministre dtEtat,
chargé des Finances et des Affaires éconcrniques qui es t chargé d t en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion •
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ARTICLE 2 - Le Hinis tre d' Eta t , chargé des Finances et des af.faires
économrqü~et le Ministre de l'Information et des Télécommunications,
chargé des relations avec les Assemblées sont chargés chac~m, ~~ ce
qui le concerne de l'exécution du présent décreto

Fai t à Dakar, le 30 DEC&"1BRE1975

Par le Président de la République
le Premier Ministre
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Léopold Sédar SENGHOR----------..-.--...-~-

Le Hinistre de l'Information é:1:"ùes
Télécommunications f chargé des~-'relati ons avec

les Assemblées.

Le Ministre d'Etat, chargé des
Finances et des af.fai::,es écono-

miques 0
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EXPOSE DES

- REPU.31,IOUE DU SENEGAl,_.....• ;--~---~--_.-•..-.-'-._--._._ ......•.-.----....--.,--
MINIs'rERE DES FINANC8S ET DEtS~--- -"',,..,.,...-..- .-_..-..._---- - ...,..- --...."..--=- _ ..__ - -- -

AFFAIR8,s ECONONrnUES
_.~~ -"-'<:., .• __ c..o-. __ .• ~.-- •• _,.,....,_._.,;.>;'t:.. ._...,._

-=-==-==-=-= .._=-==-=-=-=::-=-

Les :proje-ts::2.e lois soumis à va-cre at,-::'el~.t,iol1ten.:ent
à SUS}J3:'-ocŒe p pOUT urie période de trois 2,l1S, l'ap=Jlica-biondE dro it-
fiscal, ch..•. droit de c1ouêvne, de la taxe f'o rf a.it-a.i re e-t::.G 120 taxe
de statisticue, s~r le carton brui importé pour la fabrication ~es

ernc a.Ll.ag es desti.né s au oonrl i iio~1.1:.eLîentdes bananes.

Il s'agit è:.' une démarche (lui s' inscri t clans le
ca~re ~es e~forts dé?loyés par le Gouverneme~t en vue de la pro-
motion (le La cul-bure d es bananes en Casamance et de leur export a'c ion
sur bien des merchis extérieurs.

Or, les calculs effectués, c1émon~vloen-G~yel'a::!J?lica-
tion Q3 la fiscalité sur la mati~re premi~re r6percutée sur le coat
Cu ]To2uit vendu, entame tr~s sensiblement la comp~titivit~ de ce

n· .
aï 1-'1 C a i n s ,

Il convien~rait en cons6cuence d'al16cor ~ar la
pr6senie mesure, les charces fiscales qui gr~vent nos exportations

, .ŒeEl::'.

La perte fiscale çu'entrafner~it cette masuré se
c~ü::fre ~ SlX millions seot cent mille francs par an,
@tre largement compensé par le chiffre d'affaires qUl sera rialis~

nos exportateurs.

Telle est l'6conomie des projets de lois soumis
~ votre atte~tion./

Cf loi n° 1976/24 du 25 mars 1976

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



)'

~

REPUBLIQUE DU SENECAL

------------------- #orASSEMBLEE NATIONALE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE I976

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'INTERCOMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUBS

sur

le PROJET DE LOI N° 10/76 portant suspension pour une
période de trois ans, du droit fiscal, applicable à

liimportation, au 'carton brut entrant dans la fabri-
cation des emballages destinés au conditionnement des
bananes ;

le PROJET DE LOI N° 11/76 portant suspension pour une pério-
de de trois ans, du droit de douane applicable, à l'im-
portation, au carton brut entrant dans la fabrication
des emballages destinés au conditionnnement des bana6es •

Le PROJET ~E LOI N° 12/76 portant suspension pour une p~riode
de trois ans, de la taxe forfaitaire applicable à ~'impor-
tation au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes.

Le PROJET DE LOI N° 13/76 portant suspension pour une période
de trois ans, de la taxe de statistique applicable à l'im-
portation, au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes.

par Christian VALANTIN
~;:'~. RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGET
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Monsieur le Présjdent

t1e sd arn e s

Mes Chers Collêgues

Votre 1ntercormission des Finances et des Affaires
Economiques, a examiné divers projets de Loi qui tendent
à suspendre pour une période de trois ans

- l'application du droit fiscal
( projet de Loi nO 10 )

l'application du droit de douane à l'importation,
( projet de Loi nO Il )

l'application de la taxe forfaitaire à l'ioporta-
tion ( projet de Loi nO 12 )

l'application de la taxe de statistique à 17i~por-
tation ( projet de Loi nO 13 )

sur le carton brutimporté pour la fabrication des eoballag~s
destinés au conditionneI'!1ent des bananes

Il s'agit, comne pour le premier groupe de projets
de lois exaI'!1inésprécédenment, de promouvoir la culture de la
banane en Casamance , et de favoriser son exportation r.ors
du Sénégal

La mesure envisagée se propose d'allèger les charges
fiscales qui pèsent sur la banane conditionnée, et d'aug-
flenter sa coopétitivité au plan des prix, sur le marché inter-
national

.J.
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En T973, les droits et taxes qui pesaient sur le
carton brut importé s'élevaient à 6 Millions de francs
ce qui est négligeable . La perte qui résultera de leur
suppression peut être largement compensée par l'augmentation
du chiffre d'affaires, et les possibilités accrues d'expor-
tation .

Sous le bénéfice de ces observations, votre Tnter-
commission des Finances et des Affaires Economiques, en se
félicitant des nouvelles dispositions projetées, a adompté
les présents projets de lois et vous demande d'en faire
autant

}
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RER.JBUQUE DU SENEGAL o

Un Peuple - Un But - Une Foi 12-. !.LJ L7

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 11 /l'P.l' O~ V

portant"suspension pour une période
de trois ans, de la taxe forfaitciru
npplicoble, à l'importntion, ou car-
ton brut entrant dnns la fabrication
des emballages destinés ou condition-
nement des bnnanus. ,.

L'ASS8MBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, on so
séance du Lundi 15 Mors 1976 la loi dont la teneur, suit

ARTICLE UNIQUE.- Est suspenduo pour une période de trois ans, 10 taxe

forfo.itnire représentative de ln taxe sur las trcnsoctions à l'importcl-
tion applicable au carton brut entro.nt dons la fabrication des emballagos
destinés au conditionnement des bananes.

(Positions tarifaires: ex 48-01-E2 et ex 48-01-E4).-

DAKAR, le 15 Mars 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA.
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